Manuel de Formation au Contrôle Aérien


Les Clairances :

Définition : Une clairance est une autorisation donnée par le contrôleur aérien au pilote pour manœuvrer.
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Remarque :
Le pilote doit se conformer aux clairances donnée. Cependant, s’il ne peut pas s’y conformer pour des raisons techniques ou de sécurité, le contrôleur doit être informé au plus tôt.
Le pilote ne doit pas imposer sa clairance au contrôleur.

La clairance de départ :
Pour un premier contact avec la tour vous devez dire :
· Le type d’appareil
· L’indicatif
· Position
· Intention(s)

Exemple : MH-9 Golf Foxtrot, Au terminal de l’aéroport international, prêt au départ.
									     (Demande de décollage)





